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Bureau de l’Environnement et des Procédures Publiques 
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ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE 

du me JA pags Î AE, 29e 

portant agrément des installations de broyage 

de véhicules hors d'usage 

exploitées par la société DERICHEBOURG Environnement — ESKA Strasbourg 

sur son site du 15, rue du Havre à Strasbourg 

Agrément n° PR6700002B 

Le Préfet de la Région Alsace 

Préfet du Bas-Rhin 

le code de l’environnement, notamment les titres I et IV de son livre V et ses articles R.512-31 et RS 15-37, 

VParrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs 
agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d’usage, 

l'arrêté du 02 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des 
exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage, 

l'arrêté préfectoral du 18 mars 1976 autorisant la société KERN à installer un chantier de récupération et de 
stockage de déchets de métaux, de résidus métalliques et une unité de déchiquetage de carcasses de véhicules 
hors d'usage, au 15 rue du Havre à Strasbourg, 

le changement de dénomination déclaré à la préfecture de Strasbourg le 19 juillet 2002, acté le 18 novembre 
2002 (CFF Recycling ESKA S,A.S. - siège social 56, rue de Metz 57 130 JOUY AUX ARCHES), 

larrêté préfectoral complémentaire du 22 mai 2006 relatif aux mesures de prévention et de contrôle à mettre 
en place sur le site exploité par la Société CFF Recycling ESKA S.A.S. 15, rue du Havre à Strasbourg, 

le changement de dénomination déclaré à la préfecture de Strasbourg le 25 juillet 2007 (DERICHEBOURG 
Environnement - siège social 56, rue de Metz 57130 JOUY AUX ARCHES), 

la demande de renouvellement d’agrément présentée le 08 novembre 2011 et complétée le 10 avril 2012 par 
la société DERICHEBOURG Environnement — ESKA Strasbourg, en vue d’effectuer le stockage, la 
dépollution, le démontage et le broyage de véhicules hors d’usage, 15 rue du Havre à Strasbourg,



VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 21 mai 2012 portant renouvellement d’agrément des installations de 

broyage des véhicules hors d’usage exploitées par la société DERICHEBOURG Environnement — ESKA 

Strasbourg, 

VU le dossier complémentaire élaboré et présenté le 5 août 2013 par la société DERICHEBOURG 

Environnement — ESK A Strasbourg, en vue de la mise à jour des prescriptions de l’agrément VHU du 21 mai 

2012 susvisé, 

VU le rapport du 14 novembre 2013 de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement chargée de l'inspection des installations classées, 

VU l'avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 

04 décembre 2013, 

CONSIDÉRANT que le dossier complémentaire présenté le 5 août 2013 par la société DERICHEBOURG 

Environnement — ESKA Strasbourg comporte les éléments mentionnés à l’article 5 de l’arrêté ministériel du 
2 mai 2012 susvisé, 

CONSIDÉRANT l'engagement du demandeur à respecter les obligations du cahier des charges mentionné à 
l’annexe II de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 susvisé, 

CONSIDÉRANT que le demandeur a justifié des capacités techniques et financières pour l’exploitation de son 

installation sise au 15 rue du Havre à Strasbourg, 

APRÈS communication au demandeur du projet d’arrêté, 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin ; 

ARRÊTE 

Article 1° - AGRÉMENT 

La société DERICHEBOURG Environnement — ESKA Strasbourg, dont le siège social est situé au 56, rue de Metz 

57 130 JOUY AUX ARCHES, ci-après désignée par « l’exploitant », est agréée pour effectuer le broyage de 

véhicules hors d’usage, dans les installations qu’elle exploite au 15, rue du Havre à Strasbourg. 

L’agrément délivré pour une durée de 6 ans à compter du 21 mai 2012, est en totalité remplacé par le présent arrêté. 

Le présent agrément est valable à compter de la date de notification du présent arrêté et arrivera à échéance en date 

du 21 mai 2018. 

Conformément aux dispositions de l’article R.515-37 du Code de l’environnement, ces informations ne figurant pas 
dans l’arrêté du 18 mars 1976 (prescriptions applicables à l’installation classée) : 

— les déchets proviennent de : Alsace, Lorraine, Franche-Comté ainsi que d'Allemagne et de Suisse. 

— les quantités maximales admises annuellement sont : 60 000 tonnes ou 90 000 véhicules hors d’usage. 

Article 2 — ConprTIons D'EXPLOITATION 

L'exploitant est tenu, dans l’activité pour laquelle il est agréé à l’article 1 du présent arrêté, de satisfaire à toutes les 

obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté.



Article 3 — PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

L'exploitant est tenu, dans l’activité pour laquelle il est agréé à l’article 1 du présent arrêté, de satisfaire à toutes les 
obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté. 

Article 4 - RENOUVELLEMENT 

Si l’exploitant souhaite obtenir le renouvellement de son agrément, le titulaire en adresse la demande au moins six 
mois avant la date de fin de validité de l’agrément en cours. 

Article 5 - AFFICHAGE 

L’exploitant est tenu, d’afficher de façon visible à l’entrée de son installation son numéro d’agrément et la date de 
fin de validité de celui-ci. 

Article 6 - Frais 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de la société 
DERICHEBOURG Environnement — ESKA Strasbourg. 

Article 7 - PUBLICATION 

Conformément à l’article R. 512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté en énumérant les 
conditions et faisant connaître qu’une copie en est déposée aux archives de la mairie de Strasbourg et mise à la 
disposition de tout intéressé, sera affiché dans ladite mairie. Un extrait semblable sera inséré aux frais de 
l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux. 

Article 8 — ExécuTroN 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin, 
le Directeur de la société DERICHEBOURG Environnement — ESKA Strasbourg, 
le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (service de l’Inspection des 
installations classées), 

le Maire de Strasbourg, 

le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation est notifiée à la société 
DERICHEBOURG Environnement — ESKA Strasbourg. 

  

  Délais et voie de recours La présente décision peut être déférée conformément à l'article R. 514-3-1 au Tribunal Administratif de Strasbourg: 
- par les tiers,les communes intéressées ou leurs groupements,en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Si la mise en 
service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 
-par les demandeurs ou exploitants,dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée.  



CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L’AGREMENT N°PR6700002B DU 

Conformément à l’article R. 543-165 du code de l’environnement : 

1° Le broyeur est tenu de ne prendre en charge que les véhicules hors d’usage qui ont été préalablement traités par 
un centre VHU agréé. Il est ainsi tenu de refuser tout véhicule hors d’usage pour lequel les opérations prévues à 

l’annexe I n’ont pas été préalablement réalisées. 

2° Le broyeur est tenu de broyer les véhicules hors d’usage préalablement traités par un centre VHU agréé. 

A cette fin, il doit disposer d’un équipement de fragmentation des véhicules hors d’usage préalablement traités et de 

tri permettant la séparation sur site des métaux ferreux des autres matériaux. 

3° Le broyeur a l’obligation de ne remettre les déchets issus du broyage des véhicules hors d’usage préalablement 

traités par un centre VHU agréé qu’à des installations respectant les dispositions de l’article R. 543-161 du code de 

l’environnement. 

4° Le broyeur est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel l’installation est 

exploitée, et à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, sous forme électronique à partir de 2013, 

la déclaration prévue par l’application du 4 de l’article R. 543-165. 

Cette déclaration comprend : 
a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l’environnement, de l’hygiène, de 

la sécurité, du service et de la qualité ; 

b) Le nombre, le tonnage et l’origine des véhicules préalablement traités par des centres VHU agréés pris en charge, 
répartis par centre VHU agréé d’origine ; 
c) Le tonnage de produits ou déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage préalablement traités par des 

centres VHU agréés, remis à des tiers avec le nom et les coordonnées des tiers et la nature de l’éventuelle 

valorisation des produits et déchets effectuée par ces tiers ; 

d) Les résultats de l’évaluation prévue au 9° ;e) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation 

atteints. 

La communication de ces informations pour l’année n intervient au plus tard le 31 mars de l’année n + 1. 

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l’organisme tiers désigné au 13° du présent article avant le 31 
août de l’année n + 1. A partir de 2013, l’organisme tiers réalise également une validation en ligne de la déclaration. 

L'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture de ce 

récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément préfectoral. 

5° Le broyeur doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, ou avec lesquels il 

souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de réutilisation et valorisation des 

véhicules hors d’usage. 

6° Le broyeur doit tenir à la disposition de l’instance définie à l’article R. 543-157-1 les données comptables et 

financières permettant à cette instance d’évaluer l’équilibre économique de la filière. 

7° Le broyeur est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les conditions prévues à l’article L. 

516-1 du code de l’environnement. 

8° Le broyeur doit se conformer aux dispositions relatives au stockage des véhicules et des matériaux issus du 

broyage de ces véhicules, suivantes : 

— les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d’usage préalablement traités par des centres 

VHU agréés et le dépôt des déchets et produits issus du broyage de ces véhicules sont aménagés de façon à 

empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides résiduels que ces véhicules, déchets ou



produits pourraient encore contenir malgré l’étape de dépollution des véhicules hors d’usage assurée par les 
centres VAU agréés ; 

— - les eaux issues des emplacements mentionnés ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus 
de déversements accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment 
par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d’effet jugé équivalent par l'inspection des 
installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel 
n’entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

— - les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
valorisables ; 

— - le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du titre Il du livre II de la partie 
réglementaire du code pénal. 

9° Le broyeur est tenu de procéder, au moins tous les trois ans, à une évaluation de la performance de son processus 
industriel de séparation des métaux ferreux et des autres matières ainsi que de traitement des résidus de broyage 
issus de véhicules hors d’usage, en distinguant, le cas échéant, les opérations réalisées en aval de son installation Y 
compris celles effectuées par des installations de tri postbroyage ; cette évaluation est réalisée suivant un cahier des 
charges applicable à l’ensemble des broyeurs élaboré par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l'énergie 
et approuvé par le ministère chargé de l’environnement. 

10° En application du 10° de l’article R. 543-165 du code de l’environnement susvisé, le broyeur est tenu de 
justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum et d’un taux de réutilisation et de 
valorisation minimum des véhicules hors d’usage, en dehors des métaux, respectivement de 3,5 % de la masse 
moyenne des VHU et de 6 % de la masse moyenne des VHU. 

  

11° En application du 10° de l’article R. 543-165 du code de l’environnement susvisé, le broyeur est également tenu 
de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum et d’un taux de réutilisation et de 
valorisation minimum des véhicules hors d'usage participant à l’atteinte des objectifs fixés à l’article R. 543-160 ÿ 
compris par le biais d’une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s’assure que les 
performances des centres VHU à qui il achète les véhicules hors d’usage préalablement traités, ajoutées à ses 
propres performances, permettent l’atteinte des taux mentionnés à l’article R. 543-160 du code de l’environnement. 

12° Le broyeur est tenu de se conformer aux prescriptions imposées en matière de traçabilité des véhicules hors 
d'usage, et notamment de confirmer, en renvoyant l’un des exemplaires du bordereau de suivi au centre VHU agréé 
ayant assuré la prise en charge initiale des véhicules hors d’usage (modèle en annexe du présent arrêté), la 
destruction effective des véhicules hors d’usage préalablement traités par ce centre VHU agréé, dans un délai de 
quinze jours à compter de la date de leur broyage. 

13° Le broyeur fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son installation aux dispositions du 
cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des référentiels suivants : 

— vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental 
et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 
mars 2001 ou certification d’un système de management environnemental conforme à la norme 
internationale ISO 14001 ; 

— - certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d’usage et de 
leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

— - certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par 
le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation.




